
PREFET

DE LA RÉGION

HAUTS-DE-FRANCE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°R32-2025-401

PUBLIÉ LE  8 AOÛT 2025



Sommaire

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France /

R32-2025-07-29-00015 - DECISION DE MODIFICATION DE LA DECISION DU

12 DECEMBRE 2023 PORTANT FUSION DES SERVICES D'EDUCATION

SPECIALE ET DE SOINS A DOMICILE (SESSAD) DE CREIL, DE COMPIEGNE ET

DE BEAUVAIS GERES PAR L'ASSOCIATION APF FRANCE HANDICAP (2

pages) Page 5

R32-2025-07-29-00013 - DECISION PORTANT EXTENSION DU SERVICE

D'EDUCATION SPECIALE ET DE SOINS A DOMICILE (SESSAD) SITUE A

LIEVIN ET GERE PAR APF FRANCE HANDICAP (2 pages) Page 7

R32-2025-07-29-00012 - DECISION PORTANT EXTENSION ET

TRANSFORMATION DE L'OFFRE DE L'INSTITUT

MEDICO-PROFESSIONNEL (IMPRO) SITUE A LA NEUVILLE-BOSMONT ET

GERE PAR LA FONDATION SAVART (3 pages) Page 9

R32-2025-07-29-00016 - DECISION PORTANT MODIFICATION DE LA

DECISION DU 2 DECEMBRE 2024 PORTANT EXTENSION DU SERVICE

D'EDUCATION SPECIALE ET DE SOINS A DOMICILE (SESSAD) «

AQUAREL » SITUE A NOGENT SUR OISE ET GERE PAR L'UNAPEI DE

L'OISE (2 pages) Page 12

R32-2025-07-29-00014 - DECISION RELATIVE A L'ENTREE DANS LE

DROIT COMMUN DU DISPOSITIF EXPERIMENTAL

D'ACCOMPAGNEMENT D'ENFANTS ET ADOLESCENTS EN

SITUATION DE HANDICAP RELEVANT DE L'AIDE SOCIALE A

L'ENFANCE, PORTE PAR LE DISPOSITIF INSTITUT THERAPEUTIQUE

EDUCATIF ET PEDAGOGIQUE (DITEP) « FERNAND DELIGNY » SITUE A

LAMBERSART, GERE PAR L'ASSOCIATION LA SAUVEGARDE DU NORD (3

pages) Page 14

R32-2025-07-21-00018 - DECISION RELATIVE A L'ENTREE DANS LE DROIT

COMMUN DU DISPOSITIF EXPERIMENTAL D'ACCOMPAGNEMENT

D'ENFANTS ET ADOLESCENTS EN SITUATION DE HANDICAP

RELEVANT DE L'AIDE SOCIALE A L'ENFANCE, PORTE PAR LE

DISPOSITIF INSTITUT THERAPEUTIQUE EDUCATIF ET PEDAGOGIQUE

(DITEP) « JACQUES PAULY » SITUE A CAMBRAI, GERE PAR

L'ASSOCIATION ALEFPA (3 pages) Page 17

R32-2025-07-21-00016 - DECISION RELATIVE A L'ENTREE DANS LE DROIT

COMMUN DU DISPOSITIF EXPERIMENTAL D'ACCOMPAGNEMENT

D'ENFANTS ET ADOLESCENTS EN SITUATION DE HANDICAP

RELEVANT DE L'AIDE SOCIALE A L'ENFANCE, PORTE PAR LE SERVICE

D'EDUCATION SPECIALE ET DE SOINS A DOMICILE (SESSAD) DE

L'ELNON SITUE A SAINT-AMAND-LES-EAUX, GERE PAR L'ASSOCIATION

APEI DE VALENCIENNES (2 pages) Page 20



R32-2025-07-21-00017 - DECISION RELATIVE A L'ENTREE DANS LE DROIT

COMMUN DU DISPOSITIF EXPERIMENTAL D'ACCOMPAGNEMENT

D'ENFANTS ET ADOLESCENTS EN SITUATION DE HANDICAP

RELEVANT DE L'AIDE SOCIALE A L'ENFANCE, PORTE PAR LE SERVICE

D'EDUCATION SPECIALE ET DE SOINS A DOMICILE (SESSAD) SITUE A

FOURMIES, GERE PAR L'ASSOCIATION TRAITS D'UNION (2 pages) Page 22

R32-2025-06-30-00016 - Décision tarifaire n°11421 portant fixation du

forfait global de soins pour 2025 de SAMSAH CHATEAU-THIERRY (2 pages) Page 24

R32-2025-06-30-00017 - Décision tarifaire n°11422 portant fixation du

forfait global de soins pour 2025 de FAM COYOLLES (2 pages) Page 26

R32-2025-06-30-00018 - Décision tarifaire n°11423 portant fixation du

forfait global de soins pour 2025 de SAMSAH AED ST ERME OUTRE ET

RAMECOURT (2 pages) Page 28

R32-2025-06-30-00019 - Décision tarifaire n°11424 portant fixation du

forfait global de soins pour 2025 de FAM ADEF GAUCHY (2 pages) Page 30

R32-2025-06-30-00020 - Décision tarifaire n°11425 portant fixation du

forfait global de soins pour 2025 de FAM APEI SOISSONS (2 pages) Page 32

R32-2025-06-30-00021 - Décision tarifaire n°11426 portant fixation du

forfait global de soins pour 2025 de SAMSAH ESPOIR02 LAON (2 pages) Page 34

R32-2025-06-30-00022 - Décision tarifaire n°11427 portant fixation du

forfait global de soins pour 2025 de SAMSAH APEI SOISSONS (2 pages) Page 36

R32-2025-06-30-00023 - Décision tarifaire n°11428 portant fixation du

forfait global de soins pour 2025 de EAM LE JARDIN DES OISEAUX (2 pages) Page 38

R32-2025-06-30-00024 - Décision tarifaire n°11429 portant fixation pour

2025 du montant de la répartition de la DGC prévue au CPOM

FONDATION SAVART (3 pages) Page 40

R32-2025-06-30-00025 - Décision tarifaire n°11430 portant fixation du

forfait global de soins pour 2025 de SAMSAH APEI SAINT QUENTIN (2

pages) Page 43

R32-2025-06-30-00026 - Décision tarifaire n°11431 portant fixation du

forfait global de soins pour 2025 de EAM MAISON DUCELLIER (2 pages) Page 45

R32-2025-06-30-00027 - Décision tarifaire n°11432 portant fixation du

forfait global de soins pour 2025 de FAM APEI-SOISSONS BELLEU (2 pages) Page 47

R32-2025-07-02-00131 - Décision tarifaire n°13326 portant modification

pour 2025 du montant et de la répartition de la DGC prévue au CPOM

DE AED (3 pages) Page 49

R32-2025-07-02-00132 - Décision tarifaire n°13327 portant modification

pour 2025 du montant et de la répartition de la DGC prévue au CPOM

DE GROUPE EPHESE (3 pages) Page 52

R32-2025-07-02-00133 - Décision tarifaire n°13328 portant modification

pour 2025 du montant et de la répartition de la DGC prévue au CPOM

DE GROUPE EPHESE (4 pages) Page 55



R32-2025-07-02-00134 - Décision tarifaire n°13329 portant modification

pour 2025 du montant et de la répartition de la DGC prévue au CPOM

DE UNAPEI NORD DE L'AISNE (4 pages) Page 59

R32-2025-07-02-00135 - Décision tarifaire n°13330 portant modification

pour 2025 du montant de la répartition de la DGC au CPOM DE

FONDATION SAVART (4 pages) Page 63

R32-2025-07-02-00136 - Décision tarifaire n°13331 portant modifcation

pour 2025 du montant et de la répartition de la DGC prévue au CPOM

de APEI DES 2 VALLEES (4 pages) Page 67

R32-2025-07-02-00137 - Décision tarifaire n°13332 portant modification

pour 2025 du montant et de la répartition de la DGC prévue au CPOM

DE ASSOCIATION HOVIA (3 pages) Page 71

R32-2025-07-02-00130 - Décision tarifaire n°13358 portant modification

de la dotation globale de soins pour 2025 de SSIAD VIVRE CHEZ SOI

HIRSON (2 pages) Page 74



DECISION DE MODIFICATION DE LA DECISION DU 12 DECEMBRE 2023 PORTANT FUSION DES SERVICES 
D’EDUCATION SPECIALE ET DE SOINS A DOMICILE (SESSAD) DE CREIL, DE COMPIEGNE ET DE BEAUVAIS 

GERES PAR L’ASSOCIATION APF FRANCE HANDICAP

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L.313-1 et suivants, D.312-
0-1 à D.312-0-3, D 312-166 à D 312-169 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
Unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 
des Hauts-de-France (ARS) – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 5 juillet 2018 portant adoption du projet régional de santé de la Région Hauts-de-France 
2018-2028 ;

Vu la décision du directeur général de l'agence régionale de santé Hauts-de-France du 7 juillet 2025 
portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la décision du 12 décembre 2023 relative à la fusion des Services d’Education Spéciale et de Soins à 
Domicile (SESSAD) de Creil, de Compiègne et de Beauvais, gérés par l’association APF France Handicap et 
dont la capacité totale autorisée est de 127 places ;

Vu la décision du 29 octobre 2024 portant extension du Service d’Education Spéciale et de Soins à 
Domicile (SESSAD) de Creil-Compiègne-Beauvais situé à Creil et géré par l’association APF France 
Handicap et dont la capacité totale autorisée est de 130 places ;

Vu le courrier de l’APF France Handicap informant du changement de localisation du SESSAD, 
réceptionné à l’ARS le 10 juin 2025 ;  

Considérant que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le CASF et 
prévoit les démarches d'évaluation et les systèmes d'information respectivement prévus aux articles 
L.312-8 et L.312-9 du CASF ;

Considérant que le projet s’effectue à coût constant et ne nécessite pas la mobilisation de financement 
complémentaire ;

DECIDE

Article 1 : Au sein de l’article 1 de la décision du 12 décembre 2023 susvisé, l’adresse administrative du 
SESSAD, géré par l’association APF France Handicap, est modifiée à compter du 1er septembre 2025 pour 
indiquer 13 avenue du Pars Alata – 60100 CREIL. 



La capacité totale autorisée est de 130 places pour des enfants et adolescents âgés de 0 à 20 ans 
présentant une déficience motrice ou des troubles du spectre de l’autisme.

Article 2 : En application de l'article L.313-5 du code de l’action sociale et des familles, la durée de validité 
de l’autorisation n’est pas prolongée.  

Article 3 : Les autres articles de la décision du 12 décembre 2023 susvisée restent inchangés.

Article 4 : Le gestionnaire du service devra contacter les services de l’ARS avant l’ouverture au public afin 
que soit transmis préalablement à cette ouverture une attestation sur l’honneur portant sur la conformité 
aux caractéristiques de l'autorisation accordée et le respect des conditions techniques minimales 
d'organisation de fonctionnement figurant au sein du CASF.

Article 5 : La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou de sa notification.

Article 6 : La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d’avis de réception au 
représentant légal de l’association APF France Handicap - 17 Bd Auguste Blanqui - 75013 Paris.

Article 7 : Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France et dont copie 
sera adressée à :
- Monsieur le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de l’Oise,
- Madame la directrice de la maison départementale des personnes handicapées de l’Oise.

    A Lille, le

Pour le directeur général et par délégation,

 

29 juillet 2025



DECISION PORTANT EXTENSION DU SERVICE D’EDUCATION SPECIALE ET DE SOINS A DOMICILE 
(SESSAD) SITUE A LIEVIN ET GERE PAR APF FRANCE HANDICAP

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L.313-1 à L.313-9, R.313-9, 
D.312-0-1 à D.312-0-3, D 312-166 à D 312-169, D.313-10 à D.313-14 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
Unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 
des Hauts-de-France (ARS) – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 5 juillet 2018 portant adoption du projet régional de santé de la Région Hauts-de-France 
2018-2028 ;

Vu la décision du directeur général de l'agence régionale de santé Hauts-de-France du 7 juillet 2025 
portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la décision du 17 février 2017 relative au renouvellement d’autorisation d’un Service d’Education 
Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) à Liévin, géré par l’Association des Paralysés de France (APF) ;

Vu la demande d’extension de 24 places pour enfants et adolescents âgés de 0 à 20 ans, présentant un 
trouble du spectre de l’autisme, déposée le 25 avril 2025 par l’association APF France Handicap ; 

Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et besoins sociaux et médico-sociaux fixés 
par le Projet Régional de Santé 2018-2028 ;

Considérant que ce projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le CASF 
et prévoit les démarches d'évaluation et les systèmes d'information respectivement prévus aux articles 
L.312-8 et L.312-9 du CASF ;

Considérant que le projet de projet s’effectue à coût constant et ne nécessite pas la mobilisation de 
financement complémentaire ;

 
DECIDE

Article 1 : L’association APF France Handicap est autorisée à modifier la capacité du SESSAD situé à 
Liévin, par une extension de 24 places à compter de la date de la présente décision.



La capacité totale autorisée est ainsi portée de 45 à 69 places et se décompose comme suit : 
45 places pour enfants et adolescents âgés de 0 à 20 ans, présentant une déficience motrice,-
24 places pour enfants et adolescents âgés de 0 à 20 ans, présentant un trouble du spectre de -
l’autisme.

Article 2 : Cette opération sera enregistrée au Fichier National des Établissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS):

Numéro de l’entité juridique (EJ) : 750719239-
Numéro de l’établissement principal (ET) : 620019414-

Article 3 : En application de l'article L.313-5 du code de l’action sociale et des familles, la durée de validité 
de l’autorisation n’est pas prolongée.  

Article 4 : La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée à la transmission d’une 
déclaration sur l’honneur attestant de la conformité de la structure aux conditions techniques minimales 
d’organisation et de fonctionnement.

Article 5 : En application de l’article D.313-7-2 du code de l’action sociale et des familles, cette 
autorisation est réputée caduque en l’absence d’ouverture au public dans un délai d’un an suivant la 
notification de la présente décision d’autorisation.  

Article 6 : Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure, par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation, devra être porté à la connaissance de l'autorité compétente, conformément à l’article L.313-
1 du code de l’action sociale et des familles. En vertu de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des 
familles, l'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente.

Article 7 : La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou de sa notification.

Article 8 : La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d’avis de réception au 
représentant légal de l’association APF France Handicap - 17 boulevard Auguste Blanqui - 75013 Paris.

Article 9 : Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France et 
dont copie sera adressée à :
Madame la directrice de la caisse primaire d’assurance maladie de l’Artois,-
Monsieur le directeur de la maison départementale des personnes handicapées du Pas-de-Calais.-

    A Lille, le

Pour le directeur général et par délégation,

29 juillet 2025



DECISION PORTANT EXTENSION ET TRANSFORMATION DE L’OFFRE DE L’INSTITUT MEDICO-
PROFESSIONNEL (IMPRO) SITUE A LA NEUVILLE-BOSMONT ET GERE PAR LA FONDATION SAVART

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L.313-1 à L.313-9, R.313-9, 
D.312-0-1 à D.312-0-3, D.313-2, D.313-10 à D.313-14 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
Unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 
des Hauts-de-France (ARS) – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 5 juillet 2018 portant adoption du projet régional de santé de la Région Hauts-de-France 
2018-2028 ;

Vu la décision du directeur général de l'agence régionale de santé Hauts-de-France du 5 mai 2025 portant 
délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la circulaire N° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 concernant la mise en 
œuvre du plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à 
destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 ;

Vu la décision du 23 août 2021 relative à la transformation de l’offre de l’Institut Médico-Educatif (IME) 
situé à La Neuville-Bosmont, géré par la Fondation SAVART et portant la capacité totale à 55 places ;

Vu la demande de création d’un dispositif Relais de 6 places au sein de l’IME et d’extension de 2 places 
d’accueil d’urgence déposée par la Fondation SAVART le 21 mai 2025 ; 

Considérant que ce projet s’inscrit dans le cadre du déploiement dans la région des Hauts de France du 
plan national de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à 
destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 ;

Considérant que le projet présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le 
montant des dotations octroyées par la CNSA ;

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs et besoins sociaux et médico-sociaux fixés par 
le Projet Régional de Santé 2018-2028 ;



Considérant que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le CASF et 
prévoit les démarches d'évaluation et les systèmes d'information respectivement prévus aux articles 
L.312-8 et L.312-9 du CASF ;

Considérant que ce projet répond au besoin de transformation de l’offre vers une plus grande 
personnalisation et adaptabilité aux besoins des usagers, en prévoyant notamment des prises en charge 
souples et modulaires, via le fonctionnement en Dispositif Relais à des enfants et adolescents âgés de 11 à 
18 ans ;

Considérant que le projet d’extension constitue une extension non importante, dont l’autorisation ne 
nécessite pas la mise en œuvre de la procédure d’appel à projets mentionnée à l’article L. 313-1-1 du code 
de l’action sociale et des familles ;

DECIDE

Article 1 : la Fondation SAVART est autorisée à étendre la capacité de l’IME situé à La Neuville-Bosmont, 
par une extension de 2 places et une transformation de l’offre par la création d’un dispositif Relai de 
répit, à compter de la date de la présente décision. 

Article 2 : La capacité totale autorisée est ainsi portée de 55 places à 57 places réparties de la manière 
suivante :

- 44 places pour adolescents âgés de 14 à 20 ans présentant une déficience intellectuelle ; 
- 11 places pour adolescents âgés de 14 à 20 ans présentant des troubles du spectre de l’autisme ;
- 2 places d’accueil d’urgence ;

Six places sont mobilisables 133 jours par an minimum pour des enfants et adolescents âgés de 11 à 18 ans 
confiés à l’ASE et présentant une déficience intellectuelle ou des troubles du spectre de l’autisme, pour un 
accueil ouvert lors des périodes de fermeture de l’IME.

Article 3 : Cette opération sera enregistrée au Fichier National des Établissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS):

Numéro de l’entité juridique (EJ) : 020005211-
Numéro de l’établissement principal (ET) : 020000469-

Article 4 : En application de l'article L.313-5 du code de l’action sociale et des familles, la durée de validité 
de l’autorisation n’est pas prolongée.  

Article 5 : La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée au résultat positif de la visite de 
conformité mentionnée à l’article L.313-6 du code de l’action sociale et des familles dont les conditions 
de mise en œuvre sont prévues par les articles D.313-11 à D.313-14 du présent code.

Article 6 : Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure, par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation, devra être porté à la connaissance de l'autorité compétente, conformément à l’article L.313-
1 du code de l’action sociale et des familles. En vertu de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des 
familles, l'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente.

Article 7 : La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou de sa notification.



Article 8 : La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d’avis de réception au 
représentant légal de La Fondation SAVART – 1bis rue du Chamiteau-02830 Saint-Michel.

Article 9 : Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France et 
dont copie sera adressée à :

Monsieur le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de l’Aisne,-
Madame la directrice de la maison départementale des personnes handicapées de l’Aisne.-

    A Lille, le

Pour le directeur général et par délégation,
 

29 juillet 2025



DECISION PORTANT MODIFICATION DE LA DECISION DU 2 DECEMBRE 2024 PORTANT EXTENSION DU 
SERVICE D’EDUCATION SPECIALE ET DE SOINS A DOMICILE (SESSAD) « AQUAREL » SITUE A NOGENT 

SUR OISE ET GERE PAR L’UNAPEI DE L’OISE

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L.313-1 à L.313-9, R.313-9, 
D.312-0-1 à D.312-0-3, D 312-166 à D 312-169, D.313-10 à D.313-14 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
Unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 
des Hauts-de-France (ARS) – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 5 juillet 2018 portant adoption du projet régional de santé de la Région Hauts-de-France 
2018-2028 ;

Vu la décision du directeur général de l'agence régionale de santé Hauts-de-France du 7 juillet 2025 
portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la décision du 2 décembre 2024 relative à l’extension du service d’éducation spéciale et de soins à 
domicile (SESSAD) « Aquarel » situé à Nogent sur Oise, géré par l’UNAPEI de l’Oise et portant la capacité 
totale du SESSAD à 136 places ;

Vu le courrier de l’UNAPEI de l’Oise informant du changement de localisation du SESSAD réceptionné à 
l’ARS le 18 juin 2025 ;

Considérant que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le CASF et 
prévoit les démarches d'évaluation et les systèmes d'information respectivement prévus aux articles 
L.312-8 et L.312-9 du CASF ;

Considérant que le projet s’effectue à coût constant et ne nécessite pas la mobilisation de financement 
complémentaire ;
 

DECIDE

Article 1 : Au sein du titre et de l’article 1 de la décision du 2 décembre 2024 susvisée, le lieu 
d’implantation du SESSAD géré par l’UNAPEI de l’Oise est modifié pour indiquer ETOUY.
Le SESSAD « Aquarel » est renommé SESSAD de l’UNAPEI DE L’OISE. 

Article 2 : En application de l'article L.313-5 du code de l’action sociale et des familles, la durée de validité 
de l’autorisation n’est pas prolongée.  

Article 3 : Les autres articles de la décision du 2 décembre 2024 susvisée restent inchangés.



Article 4 : Le gestionnaire du service devra contacter les services de l’ARS avant l’ouverture au public afin 
que soit transmis préalablement à cette ouverture une attestation sur l’honneur portant sur la conformité 
aux caractéristiques de l'autorisation accordée et le respect des conditions techniques minimales 
d'organisation de fonctionnement figurant au sein du CASF.

Article 5 : La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou de sa notification.

Article 6 : La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d’avis de réception au 
représentant légal de l’association UNAPEI de l’Oise – 64 rue de Litz – 60600 ETOUY.

Article 7 : Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France et 
dont copie sera adressée à :
Monsieur le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de l’Oise,-
Madame la directrice de la maison départementale des personnes handicapées de l’Oise.-

    A Lille, le

Pour le directeur général et par délégation,

29 juillet 2025



DÉCISION RELATIVE À L’ENTRÉE DANS LE DROIT COMMUN DU DISPOSITIF EXPÉRIMENTAL D’ACCOMPAGNEMENT D’ENFANTS 
ET ADOLESCENTS EN SITUATION DE HANDICAP RELEVANT DE L’AIDE SOCIALE À L’ENFANCE, PORTÉ PAR LE DISPOSITIF 

INSTITUT THÉRAPEUTIQUE ÉDUCATIF ET PÉDAGOGIQUE (DITEP) « FERNAND DELIGNY » SITUE À LAMBERSART, GÉRÉ PAR 
L’ASSOCIATION LA SAUVEGARDE DU NORD

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L.313-1 à L.313-9, R.313-9, 
D.312-0-1 à D.312-0-3, D 312-166 à D 312-169, D.313-10 à D.313-14 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
Unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 
des Hauts-de-France (ARS) – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 5 juillet 2018 portant adoption du projet régional de santé de la Région Hauts-de-France 
2018-2028 ;

Vu la décision du directeur général de l'agence régionale de santé Hauts-de-France du 7 juillet 2025 
portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la décision du 9 juillet 2021 portant extension à titre expérimental de la capacité du Service 
d’Education Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) « Fernand Deligny » situé à Lambersart, géré par 
l’association La Sauvegarde du Nord, pour l’accompagnement d’enfants et adolescents en situation de 
handicap relevant de l’aide sociale à l’enfance ;

Vu la décision du 30 janvier 2023 relative à la fusion de l’Institut Thérapeutique, Educatif et Pédagogique 
(ITEP) et du Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) « Ferdinand Deligny » situés à 
Lambersart, gérés par l’association La Sauvegarde du Nord ;

Vu les conclusions d’évaluation du projet expérimental ainsi que la demande présentée par l’association 
La Sauvegarde du Nord, réceptionnée à l’ARS le 27 mai 2025, et sollicitant une nouvelle autorisation au 
terme de l’expérimentation échue le 1er septembre 2024 ;

Considérant que l’autorisation de ce dispositif expérimental est arrivée à échéance le 1erseptembre 2024 ; 

Considérant que ce dispositif doit entrer dans le droit commun des autorisations ; 



Considérant que cette entrée dans le droit commun s'opère dans le cadre des moyens actuellement 
alloués par l'ARS ;

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs et besoins sociaux et médico-sociaux fixés par 
le Projet Régional de Santé 2018-2028 ;

Considérant que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le CASF et 
prévoit les démarches d'évaluation et les systèmes d'information respectivement prévus aux articles 
L.312-8 et L.312-9 du CASF ;

DECIDE

Article 1 : Le renouvellement d’autorisation du dispositif d’accompagnement d’enfants et adolescents en 
situation de handicap relevant de l’Aide Sociale à l’Enfance (ASE) porté par le Dispositif Institut 
Thérapeutique Educatif et Pédagogique (DITEP) « Fernand Deligny » situé à Lambersart, géré par 
l’association La Sauvegarde du Nord, est accordé à compter de la date de la présente décision.

Ce dispositif entre dans le droit commun. La durée de son autorisation est celle du DITEP.

Article 2 : La capacité totale autorisée reste inchangée à 56 places pour enfants et adolescents âgés de 0 
à 20 ans présentant des difficultés psychologiques avec troubles du comportement, réparties de la 
manière suivante :

8 places d’internat,-
19 places d’accueil de jour,-
26 places de prestation en milieu ordinaire de type SESSAD, dont 12 places pour enfants et -
adolescents relevant de l’aide sociale à l’enfance,
3 places d’accueil familial. -

 Article 3 : Cette opération sera enregistrée au Fichier National des Établissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) :

Numéro de l’entité juridique (EJ) : 590799631
Numéro de l’établissement (ET) : 590809935 

Article 4 : En application de l'article L.313-5 du code de l’action sociale et des familles, la durée de validité 
de l’autorisation n’est pas prorogée.  

Article 5 : La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée à la transmission d’une 
déclaration sur l’honneur attestant de la conformité du service aux conditions techniques minimales 
d’organisation et de fonctionnement.

Article 6 : Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure, par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation, devra être porté à la connaissance de l'autorité compétente, conformément à l’article L.313-
1 du code de l’action sociale et des familles. En vertu de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des 
familles, l'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente.

Article 7 : La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou de sa notification.



Article 8 : La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d’avis de réception au 
représentant légal de l’association La Sauvegarde du Nord – Centre Vauban – 199/201, rue Colbert – 
59045 LILLE Cedex.

Article 9 : Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France et 
dont copie sera adressée à :
Madame la directrice de la caisse primaire d’assurance maladie de Lille-Douai,-
Madame la directrice de la maison départementale des personnes handicapées du Nord.-

    A Lille, le

Pour le directeur général et par délégation,

29 juillet 2025



DÉCISION RELATIVE À L’ENTRÉE DANS LE DROIT COMMUN DU DISPOSITIF EXPÉRIMENTAL D’ACCOMPAGNEMENT D’ENFANTS 
ET ADOLESCENTS EN SITUATION DE HANDICAP RELEVANT DE L’AIDE SOCIALE À L’ENFANCE, PORTÉ PAR LE DISPOSITIF 

INSTITUT THÉRAPEUTIQUE ÉDUCATIF ET PÉDAGOGIQUE (DITEP) « JACQUES PAULY » SITUE À CAMBRAI, GÉRÉ PAR 
L’ASSOCIATION ALEFPA

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L.313-1 à L.313-9, R.313-9, 
D.312-0-1 à D.312-0-3, D 312-166 à D 312-169, D.313-10 à D.313-14 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
Unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 
des Hauts-de-France (ARS) – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 5 juillet 2018 portant adoption du projet régional de santé de la Région Hauts-de-France 
2018-2028 ;

Vu la décision du directeur général de l'agence régionale de santé Hauts-de-France du 7 juillet 2025 
portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la décision du 1er août 2021 portant extension à titre expérimental de la capacité de l’Institut Educatif 
et Pédagogique (ITEP) « Jacques Pauly » situé à Cambrai, géré par l’association ALEFPA, pour 
l’accompagnement d’enfants et adolescents en situation de handicap relevant de l’aide sociale à 
l’enfance ;

Vu les conclusions de l’évaluation du projet expérimental ainsi que la demande présentée par 
l’association ALEFPA réceptionnée par l’ARS le 6 juin 2025, et sollicitant une nouvelle autorisation au 
terme de l’expérimentation échue le 1er août 2024 ;

Considérant que l’autorisation de ce dispositif expérimental est arrivée à échéance le 1er août 2024 ; 

Considérant que ce dispositif doit entrer dans le droit commun des autorisations pour être pérennisé ; 

Considérant que cette entrée dans le droit commun s'opère dans le cadre des moyens actuellement 
alloués par l'ARS ;

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs et besoins sociaux et médico-sociaux fixés par 
le Projet Régional de Santé 2018-2028 ;

Considérant que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le CASF et 
prévoit les démarches d'évaluation et les systèmes d'information respectivement prévus aux articles 
L.312-8 et L.312-9 du CASF ;



DECIDE

Article 1 : Le renouvellement d’autorisation du dispositif d’accompagnement d’enfants et adolescents en 
situation de handicap relevant de l’Aide Sociale à l’Enfance (ASE) porté par le Dispositif Institut 
Thérapeutique Educatif et Pédagogique (DITEP) « Jacques Pauly » situé à Cambrai, géré par l’association 
ALEFPA, est accordé à compter de la date de la présente décision.

Ce dispositif entre dans le droit commun. La durée de son autorisation est identique à celle du DITEP.

Article 2 : La capacité totale autorisée reste inchangée à 55 places pour enfants et adolescents âgés de 0 
à 20 ans présentant des difficultés pédagogiques avec troubles du comportement, réparties de la 
manière suivante :

19 places d’internat,-
8 places d’accueil de jour,-
3 places d’accueil temporaire,-
25 places de prestation en milieu ordinaire de type SESSAD, dont 14 places pour enfants et -
adolescents relevant de l’aide sociale à l’enfance.

 Article 3 : Cette opération sera enregistrée au Fichier National des Établissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS):

Numéro de l’entité juridique (EJ) : 590799730
Numéro de l’établissement (ET) : 590047221 

Article 4 : En application de l'article L.313-5 du code de l’action sociale et des familles, la durée de validité 
de l’autorisation n’est pas prorogée.  

Article 5 : La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée à la transmission d’une 
déclaration sur l’honneur attestant de la conformité du service aux conditions techniques minimales 
d’organisation et de fonctionnement.

Article 6 : Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure, par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation, devra être porté à la connaissance de l'autorité compétente, conformément à l’article L.313-
1 du code de l’action sociale et des familles. En vertu de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des 
familles, l'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente.

Article 7 : La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou de sa notification.

Article 8 : La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d’avis de réception au 
représentant légal de l’association ALEFPA- 51 boulevard de Strasbourg – 59000 Lille.

Article 9 : Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France et 
dont copie sera adressée à :
Monsieur le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie du Hainaut,-
Madame la directrice de la maison départementale des personnes handicapées du Nord.-

    A Lille, le

Pour le directeur général et par délégation,

21 juillet 2025





DÉCISION RELATIVE À L’ENTRÉE DANS LE DROIT COMMUN DU DISPOSITIF EXPÉRIMENTAL D’ACCOMPAGNEMENT D’ENFANTS 
ET ADOLESCENTS EN SITUATION DE HANDICAP RELEVANT DE L’AIDE SOCIALE À L’ENFANCE, PORTÉ PAR LE SERVICE 

D’ÉDUCATION SPÉCIALE ET DE SOINS À DOMICILE (SESSAD) DE L'ELNON SITUE À SAINT-AMAND-LES-EAUX, GÉRÉ PAR 
L’ASSOCIATION APEI DE VALENCIENNES

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L.313-1 à L.313-9, R.313-9, 
D.312-0-1 à D.312-0-3, D 312-166 à D 312-169, D.313-10 à D.313-14 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
Unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 
des Hauts-de-France (ARS) – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 5 juillet 2018 portant adoption du projet régional de santé de la Région Hauts-de-France 
2018-2028 ;

Vu la décision du directeur général de l'agence régionale de santé Hauts-de-France du 7 juillet 2025 
portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la décision du 30 juin 2021 portant extension à titre expérimental de la capacité du Service 
d’Education Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) de l’Elnon situé à Saint-Amand-les-Eaux, géré par 
l’association APEI de Valenciennes, pour l’accompagnement d’enfants et adolescents en situation de 
handicap relevant de l’aide sociale à l’enfance ;

Vu les conclusions de l’évaluation du projet expérimental ainsi que la demande présentée par l’APEI de 
Valenciennes réceptionnée par l’ARS le 2 juin 2025, et sollicitant une nouvelle autorisation au terme de 
l’expérimentation échue le 30 juin 2024 ;

Considérant que l’autorisation de ce dispositif expérimental est arrivée à échéance le 1er mai 2024 ; 

Considérant que ce dispositif doit entrer dans le droit commun des autorisations pour être pérennisé ; 

Considérant que cette entrée dans le droit commun s'opère dans le cadre des moyens actuellement alloués 
par l'ARS ;

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs et besoins sociaux et médico-sociaux fixés par 
le Projet Régional de Santé 2018-2028 ;

Considérant que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le CASF et 
prévoit les démarches d'évaluation et les systèmes d'information respectivement prévus aux articles 
L.312-8 et L.312-9 du CASF ;



DECIDE

Article 1 : Le renouvellement d’autorisation du dispositif d’accompagnement d’enfants et adolescents en 
situation de handicap relevant de l’Aide Sociale à l’Enfance (ASE) porté par le Service d’Education 
Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) de l’Elnon situé à Saint-Amand-les-Eaux, géré par l’association 
APEI de Valenciennes, est accordé à compter de la date de la présente décision.

Ce dispositif entre dans le droit commun. La durée de son autorisation est identique à celle du SESSAD.

Article 2 : La capacité totale autorisée reste inchangée à 42 places pour enfants et adolescents âgés de 0 
à 20 ans présentant une déficience intellectuelle. 13 places sont réservées à des enfants ou adolescents 
relevant de l’ASE.

Article 3 : Cette opération sera enregistrée au Fichier National des Établissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS):

Numéro de l’entité juridique (EJ) : 590799953-
Numéro de l’établissement (ET) : 590038873-

Article 4 : En application de l'article L.313-5 du code de l’action sociale et des familles, la durée de validité 
de l’autorisation n’est pas prorogée.  

Article 5 : La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée à la transmission d’une 
déclaration sur l’honneur attestant de la conformité du service aux conditions techniques minimales 
d’organisation et de fonctionnement.

Article 6 : Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure, par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation, devra être porté à la connaissance de l'autorité compétente, conformément à l’article L.313-
1 du code de l’action sociale et des familles. En vertu de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des 
familles, l'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente.

Article 7 : La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou de sa notification.

Article 8 : La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d’avis de réception au 
représentant légal de l’APEI du Valenciennois - 2a, avenue des Sports - 59410 Anzin.

Article 9 : Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France et 
dont copie sera adressée à :

Monsieur le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie du Hainaut,-
Madame la directrice de la maison départementale des personnes handicapées du Nord.-

    A Lille, le

Pour le directeur général et par délégation,

21 juillet 2025



DÉCISION RELATIVE À L’ENTRÉE DANS LE DROIT COMMUN DU DISPOSITIF EXPÉRIMENTAL D’ACCOMPAGNEMENT D’ENFANTS 
ET ADOLESCENTS EN SITUATION DE HANDICAP RELEVANT DE L’AIDE SOCIALE À L’ENFANCE, PORTÉ PAR LE SERVICE 

D’ÉDUCATION SPÉCIALE ET DE SOINS À DOMICILE (SESSAD) SITUE À FOURMIES, GÉRÉ PAR L’ASSOCIATION TRAITS D’UNION

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE- FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L.313-1 à L.313-9, R.313-9, 
D.312-0-1 à D.312-0-3, D 312-166 à D 312-169, D.313-10 à D.313-14 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
Unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 
des Hauts-de-France (ARS) – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 5 juillet 2018 portant adoption du projet régional de santé de la Région Hauts-de-France 
2018-2028 ;

Vu la décision du directeur général de l'agence régionale de santé Hauts-de-France du 7 juillet 2025 
portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la décision du 30 mai 2021 portant extension à titre expérimental de la capacité du Service 
d’Education Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) situé à Fourmies, géré par l’association Traits 
d’Union, pour l’accompagnement d’enfants et adolescents en situation de handicap relevant de l’aide 
sociale à l’enfance ;

Vu les conclusions de l’évaluation du projet expérimental ainsi que la demande présentée par 
l’association Traits d’Union réceptionnée par l’ARS le 4 juin 2025, et sollicitant une nouvelle autorisation 
au terme de l’expérimentation échue le 1er mai 2024 ;

Considérant que l’autorisation de ce dispositif expérimental est arrivée à échéance le 1er mai 2024 ; 

Considérant que ce dispositif doit entrer dans le droit commun des autorisations pour être pérennisé ; 

Considérant que cette entrée dans le droit commun s'opère dans le cadre des moyens actuellement 
alloués par l'ARS ;

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs et besoins sociaux et médico-sociaux fixés par 
le Projet Régional de Santé 2018-2028 ;

Considérant que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le CASF et 
prévoit les démarches d'évaluation et les systèmes d'information respectivement prévus aux articles 
L.312-8 et L.312-9 du CASF ;



DECIDE

Article 1 : Le renouvellement d’autorisation du dispositif d’accompagnement d’enfants et adolescents en 
situation de handicap relevant de l’Aide Sociale à l’Enfance (ASE) porté par le Service d’Education 
Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) situé à Fourmies, géré par l’association Traits d’Union, est 
accordé à compter de la date de la présente décision.

Ce dispositif entre dans le droit commun. La durée de son autorisation est identique à celle du SESSAD.

Article 2 : La capacité totale autorisée reste inchangée à 89 places pour enfants et adolescents âgés de 0 
à 20 ans présentant une déficience intellectuelle.
Les places sont réparties sur les sites de Fourmies et Avesnelles.
14 places sont réservées à des enfants ou adolescents relevant de l’ASE.

Article 3 : Cette opération sera enregistrée au Fichier National des Établissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS):

Numéro de l’entité juridique (EJ) : 590799748
Numéro de l’établissement (ET) : 590035457 (Fourmies)
Numéro de l’établissement secondaire : 590022869 (Avesnelles)

Article 4 : En application de l'article L.313-5 du code de l’action sociale et des familles, la durée de validité 
de l’autorisation n’est pas prorogée.  

Article 5 : La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée à la transmission d’une 
déclaration sur l’honneur attestant de la conformité du service aux conditions techniques minimales 
d’organisation et de fonctionnement.

Article 6 : Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure, par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation, devra être porté à la connaissance de l'autorité compétente, conformément à l’article L.313-
1 du code de l’action sociale et des familles. En vertu de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des 
familles, l'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente.

Article 7 : La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou de sa notification.

Article 8 : La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d’avis de réception au 
représentant légal de l’association Traits d’Union- 49 rue Roger Salengro – 59132 Trelon.

Article 9 : Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France et 
dont copie sera adressée à :
Monsieur le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie du Hainaut,-
Madame la directrice de la maison départementale des personnes handicapées du Nord.-

    A Lille, le

Pour le directeur général et par délégation,

21 juillet 2025










































































































